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Chères Bignolaises, chers Bignolais,

Avec la guerre entre Israël et le Hamas, les attentats d’Arras et de Bruxelles, la guerre 
en Ukraine, les mauvaises nouvelles s’accumulent et sont pesantes. Il est parfois 
plus précieux de pouvoir s’abreuver de l’information locale plus sereine.

Je préfère m’attarder sur les éléments joyeux de ces dernières semaines auxquels 
j’ai assisté, mais je dois malgré tout revenir sur un sujet qui préoccupe certains 
d’entre vous, celui de l’implantation d’une antenne de téléphonie mobile sur notre 
commune.

Il y a environ six mois, j’avais reçu en mairie, une société travaillant pour le compte 
de Bouygues qui souhaitait implanter une antenne de téléphonie mobile sur un ter-
rain communal. Nous avions répondu par la négative, mettant en avant le fait que la 
commune dispose déjà de deux antennes, nous avions alors proposé à la société de 
mettre leur relais sur une des deux antennes existantes.

Au mois d’octobre, un dossier de déclaration préalable est arrivé en mairie afin que 
cette antenne soit installée sur un terrain privé. Je n’avais malheureusement aucun 
motif me permettant de refuser cette demande, je l’ai donc acceptée avec regret.

Après plusieurs rencontres avec des habitants de la commune mécontents, j’ai pris  
attache auprès des services urbanisme et juridique de Grand Poitiers afin de pouvoir 
annuler cette demande dans les règles. Après étude de toutes les possibilités, les  
services m’ont proposé de procéder au retrait de cette demande en lançant une  
procédure contradictoire au préalable.
Je reste donc dans l’attente d’un retour de la société et vous tiendrai informé dans 
la prochaine Gazette.

Je souhaite revenir, maintenant, sur les événements joyeux et plus particulièrement 
sur ceux du week-end du 8 au 10 décembre.

Le 8 décembre, s’est tenue l’assemblée générale de la pétanque Bignolaise avec 
de brillants résultats : l’accession de deux équipes au niveau supérieur et surtout 
l’augmentation du nombre de licencié. Un grand bravo à Monsieur Philippe BARAT, le 
président et à toute son équipe. Quelle fierté !

Le 9 décembre avait lieu le repas de Noël du Carrefour des âges avec de nombreuses 
Bignolaises et de nombreux Bignolais. Quel plaisir de se retrouver ! Ce moment était 
très convivial, là aussi, je tiens à remercier les deux co-présidents, Monsieur Jacques 
ROCHE et Madame Martine MANGANE ainsi que toute leur équipe.

Le 10 décembre se tenait la troisième édition du Marché de Noël et ce fut, une  
nouvelle fois une grande réussite. De nombreux visiteurs se sont déplacés pour le 
plus grand bonheur de nos nombreux exposants.
Un grand merci au Comité des Fêtes pour la tenue de la buvette, à mes collègues 
élus et à l’ensemble du personnel communal autour de Laurence GUÉRIN pour cette 
belle organisation.

Pour finir, un grand bravo aux enseignants, aux élèves de l’école et à l’APE pour leur 
spectacle et leur marché de Noël, qui s’est tenu le jeudi 14 décembre, là aussi, ce 
fut un franc succès.

En attendant, de vous retrouver le 19 janvier 2024, pour la traditionnelle cérémonie 
des vœux, je vous souhaite d’excellentes fêtes de fin d’année, des rêves à n’en plus 
finir et surtout d’en réaliser quelques-uns.

Bien cordialement, 
Emmanuel BAZILE, Maire

Édito du Maire

ÇA S’EST PASSÉ EN DÉCEMBRE

Au sein de la commune

08/12/23 : Assemblée générale de la Pétanque Bignolaise

08/12/23 : CCJ : Conseil Communautaire des jeunes

09/12/23 : Repas de Noël du Carrefour des âges

10/12/23 : Marché de Noël

12/12/23 : Conseil Municipal

14/12/23 : Marché de Noël de l’école

Au sein de Grand Poitiers :

01/12 : Conseil communautaire

05/12 : Comité Local

14/12 : Conférence des maires

15/12 : Commission local d’évaluation des charges transférées

15/12 : Commission Générale des Finances

15/12 : Conseil Communautaire

21/12 : Bureau Communautaire

Le maire vous emmène tous les mois à la découverte d’une entreprise ou d’une association de la commune.
Ce mois-ci il s’agit de Michaël Dhenin, alias Monsieur Courgette

Originaire de Paris et cuisinier de formation, Michaël Dhenin décide à la naissance de son fils d’opérer une reconversion  
professionnelle, afin de pouvoir partager plus de temps en famille.
Son projet : l’ouverture d’un gîte à la location et lancer une activité de maraîchage bio en permaculture, pour en vendre sa 
production. Face au tumulte de la vie parisienne et à ses prix immobiliers très élevés, il envisage alors de déménager pour 
apporter un meilleur confort de vie à sa famille.
Sa femme, Philine, ayant vécu son adolescence à Montamisé et encore en contact avec ses amis poitevins, c’est tout  
naturellement qu’ils décident de venir vivre dans la région en 2019.
Il débute donc sa nouvelle activité en juin 2019, avec ses premières ventes de fruits et légumes bio sur les marchés de 
Poitiers (à Notre-Dame et aux Couronneries) et de Montamisé, sous le nom de Monsieur Courgette.
Fin 2019, il déniche un terrain à cultiver de 5000 m2 sur la commune de Liniers et une maison d’habitation avec un gîte  
aménagé en annexe, sur la commune de Bignoux.
La petite famille emménage à Bignoux juste quelques jours avant le confinement de 2020 et suite à la fermeture du marché 
des Couronneries, Michaël demande à la municipalité de Bignoux d’installer son stand sur la place juste en face de chez lui. 
Outre sa propre production de fruits et légumes bio, il complète si nécessaire son étal avec des produits locaux ou en  
provenance de Nantes. Son crédo : faire du bio un produit accessible à tous ! Il applique donc des tarifs les plus bas possibles 
pour ses produits de qualité, cultivés en permaculture dans le respect de la biodiversité environnante.
Sa présence dans les petites communes permet aussi de procurer un service de proximité à ses habitants et à ceux des 
communes avoisinantes. Ces derniers deviennent vite des habitués avec lesquels 
des relations chaleureuses se tissent.
Quant à son activité locative du gîte, elle fonctionne à plein temps durant la haute 
saison de juin à septembre, puis avec un taux de réservation d’environ 80% le reste 
de l’année. Référencé sur « Gîtes de France » et « Airbnb », le logement indépen-
dant de 40m2, avec une capacité d’accueil de 4 personnes, est loué à la nuitée avec 
la fourniture du linge de maison et le ménage compris. Il est composé d’un salon 
avec un canapé convertible, une cuisine ouverte, une chambre, une salle d’eau et 
un WC séparé. 
Jours de marché de Monsieur Courgette : 
Vendredi matin :  Marché Notre-Dame à Poitiers.
Samedi matin : Route de Poitiers à Montamisé (en face de la pharmacie)
Dimanche matin :  Place du marché à Bignoux.

Contact : 06.43.61.87.68. 
monsieurcourgette86@gmail.com



DATE ASSOCIATIONS ÉVÉNEMENTS ET LIEUX
JANVIER

18-janv Carrefour des âges Assemblée Générale - salle du Carrefour des 
âges - 9h

26-janv. Comité des fêtes Assemblée Générale - salle du Carrefour des 
âges - 18h30

27-janv Yoga en Moulière Séance découverte Yoga sur chaise - salle 
socioculturelle (10h à 11h)

FÉVRIER
24-fév. Carrefour des âges / Comité des 

fêtes
Soirée à thèmes - salle socioculturelle

MARS
09-mars CCCAS Repas des aînés
16-mars Carrefour des âges Concours de belote - salle socioculturelle
23-mars APE Loto

JUIN
02-juin Placomusophiles Bourse d’échanges - salle socioculturelle
16-juin Comité des fêtes Vide grenier - salle socioculturelle

AOÛT
17-août Comité des fêtes Marché des producteurs - salle socioculturelle

OCTOBRE
19-oct. Carrefour des âges Thé dansant - salle socioculturelle

NOVEMBRE
11-nov. Patrimoine Bignolais Poule au pot - salle socioculturelle
14-nov. Carrefour des âges Concours de belote - salle socioculturelle

DÉCEMBRE
07-déc. Carrefour des âges Repas de Noël - salle socioculturelle

AGENDA DE LA COMMUNE 
DATES À RETENIR

VŒUX DE LA MUNICIPALITÉ

La cérémonie des vœux du maire et de l’équipe municipale aura lieu le vendredi 19 janvier 2024 à 19h00 à la 
salle socioculturelle.

Un vin d’honneur sera servi à l’issue de la soirée.

Toute l’équipe municipale vous souhaite de joyeuses fêtes de fin d’année.

MARCHÉ DE NOËL

La 3è édition du Marché de Noël de Bignoux du dimanche 10 décembre 2023, a encore été un véritable succès.

De nombreux exposants étaient présents et beaucoup de visiteurs se sont déplacés afin de découvrir les  
différentes créations et services proposés, principalement artisanaux et alimentaires (apiculteur, photographe, 
onglerie, couture, crochet, bijoux, objets en bois, peinture, décorations, pâtisseries, confiseries, Food truck…).

Parmi les exposants amateurs ou professionnels, l’atelier de couture de l’association bignolaise du Carrefour 
des âges présentait sur son stand ses réalisations.

Les enfants du Conseil Communal des Jeunes étaient aussi présents, en partenariat avec la « Protection Civile 
de la Vienne », pour vendre des gâteaux et récolter des fonds, afin de venir en aide aux populations sinistrées à 
la suite du séisme au Maroc.

La Municipalité souhaite remercier tous les exposants qui ont participé à cette belle journée.
PARC PAYSAGER

Je souhaite vous informer que les travaux du parc paysager ont débuté. 

Comme vous l’avez peut-être constaté, plusieurs plantations ont déjà 
été effectuées par l’entreprise locale de Monsieur Philippe Loosfeld 
que je tiens vivement à remercier pour son professionnalisme et son  
engagement sur ce projet. Il prend en charge l’intégralité de l’aménagement 
de notre futur parc. Les travaux redémarreront courant janvier. 

Nous espérons pouvoir profiter d’ici quelques mois des futures essences 
présentes sur celui-ci.

Emmanuel BAZILE, Maire



PÉTANQUE BIGNOLAISE

La pétanque Bignolaise organise sa traditionnelle galette des rois le  
samedi 13 janvier 2024 à 16 heures à la salle Roland Copin de Bignoux. 
L’ensemble des licenciés et membres du club, leurs familles et les  
personnes désirant adhérer à notre association sont invités à y participer.

Nous poursuivrons le renouvellement des licences et, pour les nouveaux licenciés, prévoir une photo d’identité, 
un justificatif de résidence, la photocopie recto verso de la carte d’identité et la cotisation de 38 euros pour la 
licence.
Sans formalités, pour celles et ceux qui désirent pratiquer la pétanque en loisirs et non en compétition offi-
cielle, une carte de membre est mise en place depuis l’année 2020. Elle donne accès à toutes les activités 
internes du club :  Challenge Bernard Pierre, entrainement le vendredi soir de 20h30 à minuit et le mercredi 
après-midi de 14h15 à 18 heures, ateliers de tir et de pointage, maitre joueur, triangulaire, concours amicaux 
et sur invitations etc… La cotisation annuelle est de 25 euros.
Vous espérant nombreux à cette manifestation.
Contact pour tous renseignements : 
Barat Philippe 10 rue de la grande Caborgne 86800 Bignoux 
philippe.barat.bignoux@orange.fr – 05 49 30 02 17 - 06 83 17 64 46

PATRIMOINE BIGNOLAIS

A ne pas oublier : le rendez-vous du samedi 6 janvier 2024 à 9h30 place de la Mairie. Ce moment de  
découverte s’adresse à tous, petits et grands, pour les Bignolais qui souhaitent connaître l’histoire de leur 
Commune. Par la même occasion, tous déchets et ordures se trouvant sur le passage feront l’objet d’un  
ramassage (prévoir un petit sac et des gants).

Prochaine réunion Patrimoine le vendredi 19 janvier à 14h30

2024 : Année au cours de laquelle nous continuerons de vous faire découvrir notre commune et vous apporter 
au cours de nos animations et de nos rencontres de bons moments de partage et de convivialité.

A nouvel An, nouvel élan

Afin de prendre soin de vous et des autres, des citations, histoires, exercices et conseils vous seront don-
nés. Rituel stimulant pour bien démarrer la journée, il vous aidera à gérer le stress, apprivoiser les émotions,  
méditer, ralentir, vous émerveiller, aimer, respirer, pardonner, rêver, simplifier, remercier et vous ouvrir au monde 
ZEN…

Vous y découvrirez que les chemins sont nombreux pour accéder au meilleur de soi et profiter de l’instant 
présent !

Les membres de l’Association du Patimoine Bignolais souhaitent à tous une très belle année 2024.

LA GAZETTE DU PINAIL 

Sortie en ligne du dernier numéro en date de la  
Gazette du Pinail qui porte sur l’ensemble du Pinail, 
site Natura 2000 et site Ramsar, ainsi que sur la  
Réserve Naturelle : 

www.reserve-pinail.org/2023/11/14/la-gazette-du-
pinail-2eme-semestre-2023/



Toute l’équipe de l’APE vous souhaite de belles et heureuses fêtes de fin d’année !

Côté actualité, nous nous retrouverons très prochainement ! 

Le 23 mars, nous organisons un loto pour financer un voyage de fin d’année pour des 
élèves de l’école !

Notez la date, parlez en autour de vous pour faire salle comble ! 

4
LE « CARREFOUR DES ÂGES »

Le Carrefour des Âges vous informe que leur Assemblée Générale aura lieu le 18 JANVIER 2024 
à 9 heures. A toutes fins utiles, une permanence est organisée le jeudi 11 janvier 2024 pour 
la vente des cartes d’adhésion à l’Association au prix de 16,00 euros à la salle socioculturelle. 

Nous vous proposons les activités suivantes :

	  Initiation à l’informatique : tous les lundis de 14 h à 16 h à la salle socioculturelle ;
	  La marche « Les Flâneurs Bignolais » : tous les mardis et jeudis à partir de 9 h l’hiver et 8H30 à partir 
du mois de mai. Rendez-vous au parking de la salle socioculturelle ;
	  Art floral  ;
	  Couture, broderie, crochet… tous les vendredis de 14h30 à 18h ;

YOGA EN MOULIÈRE
L’association vous propose une séance de yoga sur chaise, ouverte à tous, pour vous initier 
aux bienfaits du yoga, le 27/01/2024 à la salle socioculturellle de 10h à 11h

Cette séance gratuite sera animée par Isabelle Leroux, professeure de yoga, qui saura vous apporter  
beaucoup de bien-être.
Pas de prérequis, pas de compétition, chacun fait ce qu’il peut...
Quelles que soient vos possibilités, le yoga assouplit et tonifie le corps, améliore l’équilibre, développe les  
capacités respiratoires, entretient la mobilité articulaire et accroît nos capacités attentionnelles.
Le yoga, activité de bien-être et de santé, s’adapte à tous, alors n’hésitez pas, venez essayer...

Envie de changer de métier, de vous former, d’évoluer ? Ayez le réflexe ERIP ! 

Chacun(e) peut être amené(e) dans son parcours professionnel, à se questionner sur son projet, et cela, peu 
importe son âge ou sa situation. 

Vous souhaitez changer de métier ?
Une envie d’évoluer, de vous former ?

Vous avez besoin de faire reconnaitre vos compétences ?
Créer ou reprendre une entreprise, vous y pensez ?

L’Espace Régional d’Information de Proximité (ERIP) du bassin d’emploi de Poitiers vous aide à atteindre votre 
objectif. Bénéficiez d’une écoute attentive, d’un service personnalisé et près de chez vous, en RDV individuel ou 
en atelier.

En prenant RDV, vous profiterez d’un premier niveau d’informations et de conseils sur les dispositifs  
d’orientation et de formation. Vous réfléchirez ensemble aux différentes démarches à mettre en œuvre afin 
de multiplier vos chances de faire aboutir votre projet. Si besoin, vous serez mis en relation avec les structures 
partenaires pouvant vous accompagner.

Pour bénéficier de ce service gratuit sur votre commune, prenez vite rendez-vous ! 

Tel. : 05 49 43 69 20 ou 06 70 34 93 23  

Email : erip@mli-poitiers.asso.fr 

L’ERIP du bassin d’emploi de Poitiers peut vous recevoir sur RDV à l’antenne Mission Locale de Saint Julien l’Ars, 
au 42 rue de Chauvigny 86800 SAINT JULIEN L’ARS

L’ERIP du bassin d’emploi de Poitiers est porté par la Mission Locale d’Insertion du Poitou. 

Il est co-financé par la Région Nouvelle-Aquitaine, l’Union Européenne via le Fonds Social Européen (FSE) et Grand 
Poitiers Communauté Urbaine.

« Nous souhaitons que chacun accède facilement au plus près de chez lui à une information fiable et 
personnalisée, afin de faire des choix éclairés sur son avenir professionnel. »

repas de Noël

DÉJECTIONS CANINES

Suite à plusieurs signalements d’habitants, je souhaite rappeler une nouvelle fois que de plus en plus de  
déjections canines sont présentes sur la commune.

Merci à tous les propriétaires d’animaux de ramasser leurs déjections, afin de maintenir une commune propre 
pour le respect de tous.



SÉCHERESSE 2023

Demande de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle.

Si vous ne l’avez pas déjà fait, nous vous invitons à déposer vos demandes en mairie avant le 31  
décembre 2023.

DÉCORATIONS DE NOËL RÉALISÉES PAR LES ASSISTANTES MATERNELLES 

Comme chaque année, les assistantes maternelles de la commune ont réalisé et installé les décorations de 
noël sur la place du marché, à côté de l’ancien cimetière.

Un grand merci à elles pour cette belle initiative qui permet d’égayer la commune ! .  

EAUX DE VIENNE : BIENTÔT UNE AGENCE EN LIGNE

Notre agence en ligne doit voir le jour en ce début d’année 2024. 

L’objectif ? Faciliter les démarches des abonnés grâce à de nouvelles fonctionnalités, accessibles 24 heures 
sur 24, sur votre ordinateur, votre smartphone, ou encore votre tablette.

En quelques clics, il vous sera possible de souscrire ou résilier votre abonnement, saisir l’index de votre  
compteur, souscrire à la mensualisation ou actualiser vos coordonnées bancaires. Vous aurez également  
accès à des informations et des conseils pour votre consommation d’eau : ael.eauxdevienne.fr

Pour information, vous pouvez déjà payer votre facture en ligne sur www.payfip.gouv.fr



MÉDIATHÈQUE

Venez aussi découvrir les nouveaux livres de la Médiathèque aux heures d’ouverture.

Horaires d’ouverture :
Mercredi : 10h à 13h / 14h à 19h

Vendredi : 15h à 18h
Samedi : 10h à 12h

Contact : 
1 rue de la Forêt - 86800 BIGNOUX 
(au niveau de l’ancienne garderie).

Tél. : 05 49 61 35 40
biblio_bignoux@yahoo.fR

https://bm-bignoux.departement86.fr/

Nous vous rappelons que l’inscription à la Médiathèque est gratuite 
pour les habitants de la commune.

MODALITÉ DU PRÊT :

Par personne, pour une durée de 1 mois : 4 documents imprimés (livres, revues).

Par famille, pour 8 jours : 1 DVD

DOCUMENTS A VOTRE DISPOSITION :

- Romans, BD, albums, documentaires, revues.

- DVD

- E-Books et ressources numériques à télécharger sur le site : https://lireenvienne.fr/

(après inscription à la médiathèque de Bignoux) 

RENSEIGNEMENTS ET CATALOGUE : 

https://bm-bignoux.departement86.fr/


